
Subventions au sport de haut niveau - Contrats d’objectifs «sports collectifs» -
Mensualisation - Saison 2001 / 2002

M. l’Adjoint COLY, Rapporteur : Le principe de mensualisation des contrats d’objectifs «sports

collectifs» a permis aux clubs bisontins de pouvoir bénéficier d’un acompte mensuel dès le début de la

saison sportive à un moment où la gestion de trésorerie de ces clubs peut connaître quelques fluctuations.

Pour la saison 2001-2002, l’application de cette mesure permettra aux clubs suivants de bénéficier

de juillet 2001 à juin 2002, des acomptes mensuels calculés à partir de la somme plancher (cf.

délibération du 22 avril 1996), après avis favorable de la Commission des Sports, réunie le 8 juin 2001.

Clubs Niveau Acompte mensuel

ESB «F» (hand-ball) D.1 103 500 F 15 778,47 €

BB COMTE (basket) Pro.b 130 500 F 19 894,60 €

BHC (hockey s/glace) D.1 23 400 F 3 567,31 €

BRC (football) National 103 500 F 15 778,47 €

ESB «M» (hand-ball) D.2 49 500 F 7 546,23 €

UFFB (football féminin) N.1B 5 400 F 823,22 €

TOTAL 415 800 F 63 388,30 €

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions, sachant que la dépense sera

prélevée sur l’imputation budgétaire 92.40.6574 - code projet 90012 - code service 20300 du Budget

Primitif 2001.

«M. LE MAIRE : Je voudrais féliciter à nouveau, très fortement, et rendre hommage à l’ESB F. Ça

me gêne un peu parce que le Président est un de nos membres de ce Conseil Municipal mais cela dit ce

club est un club remarquable. Il a gagné, vous le savez, la Coupe de France, le Championnat de France,

on pense que l’année prochaine il va pouvoir gagner la Championne Ligue, c’est-à-dire un championnat

d’Europe. Ce que j’ai pu lire dans la presse m’a fait de la peine mais on critique toujours ceux qui gagnent,

il est plus facile de critiquer quand on ne fait rien. Je félicite le club dans son ensemble, tous les bénévoles

de l’ESB, ils sont fort nombreux. Je crois que nous pouvons être unanimes là-dessus parce qu’on se

retrouve tous souvent aux matches de l’ESB F. Il y a effectivement une équipe dirigeante, des joueuses

bien sûr, des entraîneurs, des médecins, des soigneurs, des kinés mais aussi une fantastique équipe de

bénévoles qui, tout au long de l’année, sont là pour des tâches très obscures et très ingrates. C’est à eux

aussi que vont toutes nos félicitations et tous nos remerciements. La Ville de Besançon, et son Conseil

Municipal, j’en suis sûr unanime, est très fière de son équipe de handball féminine et on demande au

Président qui abandonnera pour un instant sa casquette d’Adjoint, de retransmettre ces félicitations au

club. On les a déjà reçues officiellement ici à la Mairie mais vraiment Jacques tu peux leur dire qu’on est

très fiers d’elles et qu’on espère bien qu’elles vont gagner la Coupe d’Europe l’année prochaine.
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Quant aux critiques, il n’y a que ceux qui ne font rien qui ne sont pas critiqués. Je crois qu’il faut

s’asseoir dessus et continuer à travailler parce que lorsque pendant plus d’une heure sur Eurosport on

parle de Besançon et des Bisontines, j’en suis comme vous tous d’ailleurs, très heureux. Et je suis très

heureux après quand je vois le Président qui secoue les bouteilles de champagne parce qu’effectivement

c’est un grand moment. Donc bravo aux filles de l’ESB et tous nos remerciements à tous ces bénévoles

qui vraiment font que ce club existe».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (M. MARIOT, Président de l’ESBF ne

prenant pas part au vote), adopte les propositions qui lui sont soumises.

Récépissé préfectoral du 6 juillet 2001.
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